
(1) – Enquêtes mystères réalisées début 2022 par Kantar.
(2) – Suivi manuel des demandes reçues via les formulaires de contact en ligne sur l'année 2022. Moyenne calculée sur
l'ensemble des demandes reçues en 2022 via les formulaires de contact de la DSDEN des Ardennes.
(3) – Pour l’année 2022. Taux transmis par le ministère.


